
 
 

AVIS PUBLIC 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 14 SEPTEMBRE 2021 
TENUE À LA SALLE SIMON-LACOSTE DE L’HÔTEL DE VILLE 

575 RUE PRINCIPALE, SAINT-AMABLE 
 

 
AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ QUE : 
 
Le 14 septembre 2021, à 19 h 30, aura lieu la prochaine séance ordinaire du conseil de la Ville 
de Saint-Amable. Celle-ci sera tenue à la salle Simon-Lacoste de l’Hôtel de ville au 575 rue 
Principale, Ville de Saint-Amable, et webdiffusée en direct sur la page Facebook de la Ville de 
Saint-Amable, en plus d’être disponible sur la chaîne YouTube et le site Internet de la Ville de 
Saint-Amable dans les jours suivants la tenue de la séance.  
 
Toute question à adresser aux élus à distance peut être transmise à la Ville avant midi (12 h) le 
jour même de la séance, à l’adresse courriel ville@st-amable.qc.ca, par téléphone au 
450-649-3555 poste 231, via la messagerie de la page Facebook de la Ville de Saint-Amable ou 
par la poste, à l’adresse suivante : 
 

Bureau du greffier par intérim 
Ville de Saint-Amable 

575, rue Principale 
Saint-Amable (Québec) J0L 1N0 

 
Les questions transmises à distance après ce délai ne feront pas l’objet de la période de 
questions de la séance publique. Elles seront traitées individuellement suite la séance. 
 
Les citoyens présents dans la salle durant la séance publique pourront poser leurs 
questions lors de la période de questions. 
 
 
DONNÉ à Saint-Amable, ce 8 septembre 2021. 
 
 
René Tousignant 
Greffier par intérim 


